
Le contrat de travail peut-il prévoir une suspension automatique
en cas de congé parental ?

Réponse courte

Non, le contrat de travail ne doit pas prévoir de clause de suspension automatique en cas de congé parental ,

car cette suspension est déjà prévue de plein droit par la loi luxembourgeoise dès lors que les conditions légales

sont remplies et que la demande a été faite dans les formes requises.

Selon l'article L.234-47 du Code du travail, la suspension du contrat est automatique et légale pendant toute la

durée du congé parental. Toute clause contractuelle visant à prévoir, restreindre ou conditionner cette suspension

est nulle et non écrite. Il est donc inutile et juridiquement risqué d'insérer une telle clause dans le contrat de

travail.

L'employeur doit respecter la suspension légale sans condition supplémentaire et garantir la réintégration du

salarié à l'issue du congé parental dans son emploi ou un poste équivalent.

Définition

La suspension du contrat de travail correspond à l'interruption temporaire de l'exécution des obligations

principales du salarié et de l'employeur, sans rupture du lien contractuel. Pendant cette période :

Le salarié n'est pas tenu de fournir sa prestation de travail

L'employeur n'est pas obligé de verser le salaire (sauf disposition légale contraire)

Le lien contractuel est maintenu avec tous les droits qui en découlent

Le congé parental, prévu par les articles L.234-47 et suivants du Code du travail luxembourgeois, constitue une

cause légale impérative de suspension du contrat de travail, sans que le contrat ne soit rompu. Cette

suspension est un droit fondamental du salarié parent.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser la suspension du contrat pour congé parental ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser la suspension si les conditions légales sont remplies. La suspension s'applique automatiquement de
droit sans possibilité de refus. L'employeur ne peut pas non plus imposer des conditions supplémentaires par clause contractuelle ou
restreindre les modalités de suspension prévues par la loi.

Le contrat de travail peut-il prévoir une clause de suspension automatique en cas de congé parental au Luxembourg ?

Non, le contrat de travail ne doit pas prévoir de clause de suspension automatique en cas de congé parental. Cette suspension est déjà
prévue de plein droit par l'article L.234-47 du Code du travail luxembourgeois dès que les conditions légales sont remplies. Toute clause
contractuelle visant à prévoir, restreindre ou conditionner cette suspension est nulle et non écrite.
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Que risque l'employeur s'il insère une clause restrictive sur le congé parental dans le contrat ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives de l'Inspection du travail et des mines (ITM) et à des contentieux prud'homaux.
Toute clause contraire à l'article L.234-47 du Code du travail est considérée comme nulle et non écrite, car elle va à l'encontre des
dispositions d'ordre public social relatives aux droits fondamentaux des salariés parents.

Quelles sont les conditions pour bénéficier de la suspension automatique du contrat en congé parental ?

Le salarié doit être lié par un contrat à durée indéterminée ou déterminée, avoir une affiliation continue à la sécurité sociale
luxembourgeoise pendant au moins 12 mois précédant le congé, exercer une activité professionnelle régulière, et être parent d'un enfant
de moins de 6 ans (ou moins de 12 ans en cas d'adoption). La demande écrite doit être faite au plus tard 2 mois avant la date de début
souhaitée.

Conditions d’exercice

Conditions d'accès au congé parental :

Salarié lié par un contrat à durée indéterminée ou déterminée

Affiliation continue à la sécurité sociale luxembourgeoise pendant au moins douze mois précédant le début

du congé

Exercice d'une activité professionnelle régulière

Parent d'un enfant de moins de 6 ans, ou de moins de 12 ans en cas d'adoption

Procédure obligatoire :

Demande écrite auprès de l'employeur

Délai de notification : au plus tard 2 mois avant la date de début souhaitée

Respect des formes légales prévues par l'article L.234-47

Suspension automatique de droit : La suspension s'applique automatiquement dès que les conditions sont

remplies, sans besoin de clause contractuelle et sans possibilité pour l'employeur de la refuser si les

conditions légales sont respectées.

Modalités pratiques

Application de la suspension légale :

Durée : toute la durée du congé parental (temps plein, temps partiel ou fractionné)

Début automatique : à la date fixée dans la demande du salarié

Aucune formalité supplémentaire requise au-delà de la procédure légale

Ce que l'employeur NE PEUT PAS faire :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47


Refuser la suspension si les conditions légales sont remplies

Imposer des conditions supplémentaires par clause contractuelle

Restreindre ou modifier les modalités de suspension prévues par la loi

Sanctionner l'exercice du droit au congé parental

Ce que l'employeur DOIT faire :

Accepter la suspension dans le respect des délais légaux

Maintenir les droits du salarié pendant la suspension

Préparer la réintégration dans l'emploi initial ou équivalent

Respecter l'interdiction de licenciement pendant le congé

Gestion administrative :

Mise à jour du dossier personnel du salarié

Information des services concernés (paie, sécurité sociale)

Préparation du retour selon l'article L.234-47, paragraphe 13

Pratiques et recommandations

Rédaction des contrats :

Ne pas insérer de clauses sur la suspension du congé parental

Se référer exclusivement aux dispositions légales en vigueur

Éviter toute mention qui pourrait restreindre les droits légaux

Formation et information :

Former les managers sur les droits liés au congé parental

Informer les salariés de leurs droits et obligations

Respecter scrupuleusement les délais de réponse aux demandes

Vigilance juridique :

Auditer les contrats existants pour supprimer les clauses inutiles

Consulter régulièrement les mises à jour législatives

Documenter les procédures de traitement des demandes

Égalité de traitement :

Appliquer uniformément les règles à tous les salariés

Prévenir toute discrimination liée à l'exercice du congé parental

Garantir la neutralité des décisions RH
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.234-47 : Suspension automatique du contrat de travail pendant la durée du congé parental - droit

impératif ne pouvant être restreint

Article L.234-47, paragraphe 9 : Conservation des droits et avantages acquis pendant la suspension

Article L.234-47, paragraphe 13 : Obligations de réintégration à l'issue du congé

Textes de référence :

Loi du 16 mars 2009 : Congé parental, telle que modifiée - cadre légal général

Articles L.251-1 et suivants : Interdiction de discrimination liée à l'exercice du congé parental

Article 1134 du Code civil : Nullité des clauses contraires aux dispositions d'ordre public

Jurisprudence consolidée :

Tribunaux du travail luxembourgeois : Caractère d'ordre public de la suspension du contrat en cas de

congé parental

Cour supérieure de justice : Nullité des clauses restrictives et sanctions des discriminations

Sanctions administratives :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôles et amendes pour non-respect des droits liés au congé

parental

Important : L'insertion d'une clause contractuelle prévoyant une suspension automatique en cas de congé parental est inutile et

potentiellement dangereuse si elle restreint ou conditionne l'exercice du droit légal. Toute clause contraire à l'article L.234-47

expose l'employeur à des sanctions administratives et à des contentieux prud'homaux. Il est impératif de se référer

exclusivement aux dispositions légales en vigueur et de garantir l'égalité de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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